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Liste des servitudes
AS1- Protection des eaux destinées à la consommation humaine

AC1- Protection des monuments historiques

AC2 - Sites inscrits et classés

I4- Lignes électriques

I1 et I3 - Canalisation d'hydrocarbures et canalisation de gaz

A4 - Cours d'eau

T1 - Voies ferrées

Réseau routier - Routes classées à grande circulation

T4 et T5  -  Servitudes aéronautiques 

T7 - Circulation aérienne

T8 (PT2)  - Protection contre les obstacles des centres d'émission et de réception radioélectriques

Sécurité Publique - PPRI

Autre servitude

Annexes du PLUi de la Communauté de Communes Terre d'Auge



TYPE INTITULE DESIGNATION DE LA SERVITUDE REFERENCES / COMMENTAIRES COMMUNES CONCERNEES

Dossin S2 DUP : 16/03/1999 Beaumont-en-Auge

Chemin des Fontaines DUP : 15/06/2004 Blangy-le-Château

Lieu Langlois DUP : 02/07/2003 Bonnebosq

Douet Vacu DUP : 03/11/1981  Englesqueville-en-Auge

FP1, FP5 DUP : 17/05/2006 Pierrefitte-en-Auge

FP2, FP3 DUP : 17/05/2006 Fierville-les-Parcs

Le Lavoir DUP : 02/07/2003 Formentin

FP5 DUP : 17/05/2006 Manneville-la-Pipard

Basses, Basse Legrip, Basse Conard, Basse Lefebvre, Moyenne Mainbourg, Haute 

Bride, Haute Corbel, Haute Sorel 
DUP : 17/06/2008 Glanville

Ecorcheville DUP : 15/09/2004  Le Breuil-en-Auge

Ecole DUP : 10/04/1979 Manerbe

La Vallée aux Tanneurs DUP : 10/07/2001 Repentigny

Verteveuille DUP : 28/06/1977 Reux

Tunnel S1, S2, S3 DUP : 25/04/1990 Saint-André-d'Hébertot

Fontaine-aux-Guillots DUP : 29/09/2005 Saint-Etienne-la-Thillaye

Fontaine-Ruante DUP : 20/04/1978 Saint-Gatien-des-Bois

Bissonnets, Fresnay, Galerie, Ormerie F2 DUP : 17/06/2008 Saint-Hymer

Plouin DUP : 20/04/1988 Pont-l'Evêque

Protection des 

eaux destinées à 

la consommation 

humaine

Servitudes relatives à la conservation du patrimoine

Les eaux

AS1



TYPE INTITULE DESIGNATION DE LA SERVITUDE REFERENCES / COMMENTAIRES COMMUNES CONCERNEES

Vestiges de motte féodale Protection : CLMH, 08/05/1973 Annebault

Chapelle Saint-Meuf 

Parties protégées : Totalité de l'édifice
Protection : ISMH, 17/07/1926 Les Authieux-sur-Calonne

Manoir de la Porte

Partiees protégées : (A) Façades et toitures ; (B) Decor de papier peint de la 

chambe du 1er étage

Protection : 

(A) : ISMH, 08/04/2011

(B) CLMH, 10/01/2012

Les Authieux-sur-Calonne

Eglise
Protection :

ISMH, 17/07/1926
Auvillars

Manoir de la Bruyère
Protection :

ISMH, 25/02/1974
Auvillars

Eglise saint-Sauveur (ancienne abbaye)

Parties protégées : Totalité de l'édifice
Protection : ISMH, 31/10/1975 Beaumont-en-Auge

Eglise Notre-Dame

Parties protégées : Clocher

Protection :

ISMH, 11/10/1930
Blangy-le-Château

Manoir de Blangy

Parties protégées : Façades et toitures du Manoir, et les deux pavillons d'entrée en 

totalité

Protection : ISMH, 21/10/1970 Blangy-le-Château

Ancienne Auberge " Le Coq Hardi"

Parties protégées : Façades et toitures
Protection : ISMH, 28/12/1928 Blangy-le-Château

Manoir du Champ Versan
Protection :

ISMH, 15/12/2003
Bonnebosq

Manoir de Criqueboeuf
Protection :

ISMH, 15/12/2003
Bonnebosq

Eglise Notre-Dame

Parties protégées : Eglise
Protection : ISMH, 27/07/1965 Bonneville-la-Louvet

Manoir de la More-Sanglière

Parties protégées : Façades et toitures ; escalier hélicoïdal avec rampe en bois ; 

salle à manger et chambre au rez-de-chaussée avec leurs lambris

Protection : ISMH, 20/05/1975 Bonneville-la-Louvet

Vestiges du Château de Guillaume-le-Conquérant

Parties protégées : totalité de l'édifice
Protection : CLMH, 16/11/1964 Bonneville-sur-Touques

Eglise Saint-Martin, protégée en totalité ISMH, 27/06/1984 Bourgeauville

Patrimoine culturel

Monuments 

historiques

- Edifices (CLMH; 

ISMH)

- Sites inscrits et 

classés 

- emprises

Monuments 

naturels et sites 

(S.CL)

Patrimoine 

architectural et 

urbain (ZPPAUP 

(AMVAP))

AC1

AC2



TYPE INTITULE DESIGNATION DE LA SERVITUDE REFERENCES / COMMENTAIRES COMMUNES CONCERNEES

Eglise Saint-Germain, protégée en totalité ISMH, 17/07/1926 Branville

Ancien Château du Breuil

Parties protégées : Façades et toitures du corps de logis et des dépendances ; porte 

d'entrée et douve

Protection : ISMH, 09/09/1933 Le Breuil-en-Auge

Château du Breuil et son parc

Parties protégées : château et son parc délimité par la Touques, le canal, la clôture 

et l'allée séparant le château et le parc de l'usine et de ses dépendances

Protection : Site inscrit, 07/05/1948 Le Breuil-en-Auge

Manoir des Evêques de Lisieux

Parties protégées : (A) les deux logis en totalité y compris le bâtiment attenant à 

usage de pressoir (B) les communs en totalité y compris portail et mur de clôture 

avec les sols d'assiette

Protection : 

(A) CLMH, 02/11/04 se substituant au 

CLMH du 23/03/1949

(B) ISMH, 02/11/04 complétant le CLMH du 

02/11/04

Canapville

Manoir de Prétot

Parties protégées : Logis en totalité, façades et toitures des communes, à 

l'exception des bâtiments modernes

Protection : 

ISMH, 13/02/1975 se substituant à celui du 

09/01/1995

Canapville

Clocher de l'eglise
Protection :

ISMH, 17/07/1926
Drubec

If du cimetière 

Parties protégées : L'if

Protection : 

Site classé, 10/11/1936
Fierville-les-Parcs

Bois des Parcs-Fontaines 

Parties protégées : voir cadastre

Protection : 

Site classé, 10/12/1945
Fierville-les-Parcs

Ferme de Fierville, dite "Manoir de la Sapée"

Parties protégées : le logis en totalité ; les façades et toitures des deux étables, du 

poulailler et du hangar à fourrage ; la boulangerie en totalité avec son four à pain ; le 

pressoir et le cellier attenant en totalité avec leur équipement ; les façades et 

toitures des écuries et des remises attenantes

Protection : 

ISMH, 22/04/1941
Fierville-les-Parcs

Eglise Saint-Eugène
Protection : 

CLMH, 21/12/1977
Formentin

Villa Sayer

Parties protégées : Totalité de l'édifice ainsi que la piscine et l'ensemble de la 

parcelle

Protection : 

CLMH, 13/05/2005 se substituant à l'ISMH, 

06/07/1992

Glanville

Le manoir et berges de la rivière (y compris les sapins longeant la RD117, la rivière 

Montreuil en bordure Ouest de la propriété et les arbres plantés sur ses rives) - 

parcelles n°19 à 22/ section --

Protection 

Site inscrit, 17/06/1943
Léaupartie

Eglise
Protection : 

ISMH, 17/07/1926
Manerbe

Monuments 

historiques

- Edifices (CLMH; 

ISMH)

- Sites inscrits et 

classés 

- emprises

Monuments 

naturels et sites 

(S.CL)

Patrimoine 

architectural et 

urbain (ZPPAUP 

(AMVAP))

AC1

AC2



TYPE INTITULE DESIGNATION DE LA SERVITUDE REFERENCES / COMMENTAIRES COMMUNES CONCERNEES

Château de Morainville

Parties protégées : (A) Façades et toitures du corps de logis, dépendances à l'Ouest 

et deux pavillons carrés au Nord

Protection : 

(A) ISMH, 09/09/1993
Le Mesnil-sur-Blangy

Château et parc de Morainville 

Parties protégées : château et parc

Protection 

Site inscrit, 03/11/1943
Le Mesnil-sur-Blangy

Château de Malou

Parties protégées : (A) Façade comportant la porte d'entrée et toiture 

(B) Façade arrière du logis et la toiture correspondante ; la terrasse avec son 

escalier

Protection : 

(A) : ISMH, 11/10/1930

(B) : ISMH, 22/11/2006

Norolles

Ferme de la Vallée 

Parties protégées : Corps de logis, y compris la tourelle d'escalier
Protection : ISMH, 17/05/1993 Norolles

Manoir de la Monteillerie 

Parties protégées : Façades et toitures, vestibule avec son plafon et son dallage ; 

l'escalier et le palier du 1er étage (actuelle salle de billard) ; le grand salon avec son 

plafond, son plancher, ses lambris et sa cheminée de style néo Louis XV ; la salle-à-

manger avec son plafond, son plancher, ses lambris, ses portes et sa cheminée de 

style néo-renaissance, le bureau avec son plafond, ses lambris et sa cheminée de 

style néo-Renaissance

Protection : ISMH, 16/12/1994 Norolles

Eglise 

Parties protégées : Totalité de l'édifice
Protection : CLMH, 17/06/1930 Pierrefitte-en-Auge

Tribunal 

Parties protégées : Façades et toitures, ; vestibules ; escalier avec sa cage ; salle 

d'audience avec son décor

Protection : 

ISMH, 05/12/1997
Pont-l'Evêque

Ancienne prison 

Parties protégées : en totalité avec ses aménagements intérieurs

Protection : 

ISMH, 05/12/1997
Pont-l'Evêque

Eglise Saint-Melaine 

Parties protégées : totalité de l'édifice avec la sacristie

Protection : 

ISMH, 11/10/1930
Pont-l'Evêque

Eglise Saint-Michel

Parties protégées : totalité de l'édifice

Protection : 

CLMH, 24/09/2008 se substituant à l'ISMH, 

19/03/1927

Pont-l'Evêque

Ancien couvent des dominicaines de l'Isle 

Parties protégées : Façade sur rue

Protection : 

ISMH, 09/02/1927
Pont-l'Evêque

Vicomté d'Auge

Parties protégées :  Façades et toitures

Protection : 

ISMH, 29/10/1971
Pont-l'Evêque

Hôtel de Brilly (Hôtel de ville) 

Parties protégées : l'ensemble y compris la décoration du vestibule et des deux 

salons du rez-de-chaussée

Protection :

ISMH, 17/07/1926
Pont-l'Evêque

Monuments 

historiques

- Edifices (CLMH; 

ISMH)

- Sites inscrits et 

classés 

- emprises

Monuments 

naturels et sites 

(S.CL)

Patrimoine 

architectural et 

urbain (ZPPAUP 

(AMVAP))

AC1

AC2



TYPE INTITULE DESIGNATION DE LA SERVITUDE REFERENCES / COMMENTAIRES COMMUNES CONCERNEES

Ancien hôtel Montepensier

Partie protégées : totalité de l'édifice

Protection :

ISMH, 24/04/1926
Pont-l'Evêque

Maisons rue Saint-Michel

Parties protégées : (A) Façade et toitures des maisons en pans de bois (B) Façades 

et toitures sur cour, cheminée de la cuisine du 67 rue Saint-Michel

Protection :

(A) ISMH, 11/10/1930, 17/04/1931 et 

16/05/1952

(B) 13/08/2004

Pont-l'Evêque

Maison au 59, rue de Vaucelle

Parties protégées : Façades et toitures

Protection : 

ISMH, 11/10/1930
Pont-l'Evêque

Centre ancien de Pont-l'Evêque 

Parties protégées : Ensemble urbain délimité comme suit, dans le sens des aiguilles 

d'une montre avec comme point d'origine l'intersection de la route de Caen avec la 

limite Sud-Ouest de la parcelle 138 (section AB)

- section AB : la limite Sud la parcelle 138, la limite sud et ouest de la parcelle 153, 

la rue aux Pretres, la rue Gustave Flaubert, la limite OUest des parcelles 234, 227, 

225, 26, 29, 31, 35, 33 la limite des sections AB/AC

- Section AC : la rue de la Vicomté, le canal Bréban, la rivière l'Yvie

- section AB : ruisseau le Mordouet, limite Est de la section AB, limite Sud de la 

section AB jusqu'au point d'origine

Remarque : les effets de ce site sont suspendus dans le périmètre de la ZPPAUP de 

Pont-l'Evêque

Protection :

 site inscrit, 20/03/1981
Pont-l'Evêque

Site Patrimonial Remarquable (SPR) régie par la ZPPAUP de Pont-l'Evêque
Date de la protection : 

Arrêté du 02/03/2007
Pont-l'Evêque

L'eglise et le cimetière (parcelle A101 et A102)
Protection 

Site inscrit, 05/01/1945
Repentigny

Eglise Saint-Etienne

Parties protégées : Totalité de l'édifice y compris le porche et l'assiette du sol

Protection :

ISMH, 21/12/2015
Reux

Château et sa poterne d'entrée
Protection : 

ISMH, 14/03/1944
La Roque-Baignard

Eglise 

Parties protégées : Totalité de l'édifice

Protection : 

CLMH, 21/03/1910
Saint-Andre-d'Hebertot

Monuments 

historiques

- Edifices (CLMH; 

ISMH)

- Sites inscrits et 

classés 

- emprises

Monuments 

naturels et sites 

(S.CL)

Patrimoine 

architectural et 

urbain (ZPPAUP 

(AMVAP))

AC1

AC2



TYPE INTITULE DESIGNATION DE LA SERVITUDE REFERENCES / COMMENTAIRES COMMUNES CONCERNEES

Ancien prieuré

Parties protégées : façades et toitures des deux bâtiments, l'un en pierre, l'autre en 

pans de bois

Protection : 

ISMH, 24/04/1954
Saint-Andre-d'Hebertot

Château 

Parties protégées : 

(A) Façades et couvertures du château ; parterre à la française

(B) Façades et toitures des communs

Protection : 

(A) CLMH, 02/05/1961

(B) ISMH, 07/07/1948

Saint-Andre-d'Hebertot

Motte féodale

Parties protégées : Motte au lieu dit "Les Murailles"

Protection : 

CLMH, 26/09/1979
Saint-Benoit-d'Hebertot

Eglise

Parties protégées : Totalité de l'édifice

Protection : 

CLMH, 20/02/1913
Saint-Hymer

Ancien enclos prioral

Parties protégées : (A) Bâtiment du prieuré et cour du cloître, à l'exception du 

bâtiment du 19eme siècle bordant le côté Sud-Ouest

(B) Façades et toitures de la maison de gardien ainsi que le porche attenant ; 

pressoir en totalité avec l'ensemble de son outillage ; le mausolée du colonel 

Langlois ; le mur en hémicycle du potager; les éléments hydrauliques : vivier, 

fontaines, bassins, lavoir ; en dehors de l'enclos prioral, les façades et toitures du 

bâtiment des anciennes "petites écoles" (actuelle mairie) à l'exclusion de la partie 

construite en briques

Protection : 

(A) ISMH, 26/10/1948

(B), ISMH, 02/10/1997

Saint-Hymer

Manoir de l'Aumône

Parties protégées : Façades et toitures

Protection : 

ISMH, 11/04/1975
Saint-Hymer

Eglise

Parties protégées : Eglise y compris l'épi en terre cuite surmontant la chapelle Nord

Protection : 

ISMH, 09/03/1933
Saint-Julien-sur-Calonne

Site inscrit du Pays d'Auge :

Ensemble formé de quatre zones dans le Pays d'Auge

Protection : 

Site Inscrit, 10/10/1974

Fierville-les-Parcs, Manneville-la-Pipard, Pierrefitte-en-

Auge, Pont-l'Evêque, Reux, Saint-Julien-sur-Calonne, 

Surville, Vieux-Bourg

Monuments 

historiques

- Edifices (CLMH; 

ISMH)

- Sites inscrits et 

classés 

- emprises

Monuments 

naturels et sites 

(S.CL)

Patrimoine 

architectural et 

urbain (ZPPAUP 

(AMVAP))

AC1

AC2



TYPE INTITULE DESIGNATION DE LA SERVITUDE REFERENCES / COMMENTAIRES COMMUNES CONCERNEES

LA 400 kV N01 :  Rougemontier - Tourbe

LA 400 kV N02 : Rougemontier - Tourbe

LA 225 kV N0 1 : Coquainvilliers - La Dronnière

LA 225 kV N0 1 : Coquainvilliers - Rougemontier

LA 225 kV N0 2 : Coquainvilliers - Rougemontier

LA 225 kV N0 1 : Coquainvilliers - Tourbe

LA 90 kV N0 1 : Le Croissant - Pont-Audemer - La-Vallée

LA 90 kV N0 1 : Le Croissant - La-Vallée

LA 90 kV N0 1 : Dives - La-Vallée

LA 90 kV N0 2  : Dives - La-Vallée

LA 90 kV N0 1 : Longerie - La-Vallée

LA 90 kV N0 1 : Louvet - La-Vallée

LA 90 kV N0 1 : Orbec - La-Vallée

LA 90 kV N0 1 : Touques - La-Vallée

LA 90 kV N0 1 : Touques - Varets

LA 90 kV N0 1 : La-Vallée - Varets

LA 90 kV : La-Vallée - Piquage à Coudray-Rabut

Relative à l'établissement et à l'exploitation des canalisations de transport de gaz

Réseau exploité par la société : 

GRT gaz

Région Val de Seine

Agence de Normandie - Département réseau 

Caen (Rue Lavoisier - BP144 - 14204 

Hérouville-Saint-Clair)

Bourgeauville, Branville, Canapville, Fierville-les-Parcs, 

Glanville, Le Breuil-en-Auge, Norolles, Pont-l'Evêque, 

Saint-Etienne-la-Thillaye, Saint-Julien-sur-Calonne, 

Saint-Martin-aux-Chartrains

Servitude prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de 

transport de gaz ou assimilé

Arrêté du 

28 septembre 2016

Fierville-la-Pipard, Manneville-la-Pipard, Norolles, Pont-

l'Evêque, Saint-Julien-sur-Calonne

Servitude prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de 

transport de gaz ou assimilé

Arrêté du 

01 mars 2016
Le Breuil-en-Auge

Pipeline

(Port-Jerome - Caen TRAPIL)

TRAPIL

Société des Transports Pétroliers par 

Pipeline - Section Lignes du réseau Le 

Havre - Paris

4 et 6 route du Bassin n°6 - BP36 - 92234 

GENNEVILLIERS Cedex

Bourgeauville, Branville, Canapville, Glanville, Saint-

Etienne-la-Thillaye, Saint-Martin-aux-Chartrains

Servitude prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de 

transport de gaz ou assimilé et hydrocarbures 
Arrêté du 28 septembre 2016

Bourgeauville, Branville, Glanville,

Saint-Etienne-la-Thillaye

I3 Gaz

I1 Gaz et 

hydrocarbures

Poste de 90 kV de la Croissant

Coordonnées du Groupe de Maintenance 

Réseaux : RTE - GMR Normandie 15 rue des 

Carriers 14123 IFS

Utilisation de certaines ressources et équipements

Energie

ElectricitéI4



TYPE INTITULE DESIGNATION DE LA SERVITUDE REFERENCES / COMMENTAIRES COMMUNES CONCERNEES

A4 Cours d'eau la Calonne AP du 26/07/1979 Pont-l'Evêque

Domaine public ferroviaire

Communes traversées par la ligne n° 390 0000 de Lisieux à Trouville Deauville

Bonneville-sur-Touques ; le Breuil-en-Auge ; Fierville-

les-Parcs ; Manneville-la-Pipard ; Norolles ; Pont-

l'Evêque ; Canapville ; Coudray-Rabut ; Saint-Julien-sur-

Calonne et Saint-Martin-aux-Chartrains

Ligne n° 378 000 de Pont-l'Evêque à Trouville Deauville Bonneville-sur-Touques

Ligne n 377 000 de Lisieux à Honfleur Pont-l'Evêque

Réseau routier A13, A29, A132, D579
Route classée à grande circulation par 

Décret n°2009-615 du 03/06/2009

T4 et T5 
Servitude aéronautique de dégagement et de balisage (PSA) de l'aérodrome de 

Deauville-Normandie
Arrêté ministériel du 04/04/1991

Bonneville-la-Louvet; Bonneville-sur-Touques; 

Canapville; Coudray-Rabut; Englesqueville-en-Auge; 

Saint-André-d'Hébertot ; Saint-Martin-aux-Chartrains ; 

Tourville-en-Auge ; Vieux-Bourg

T7 Servitude établie à l'extérieur des zones de dégagement Arrêté et circulaire du 25/07/1990
toutes communes du territoire pour les parties non 

couvertes par le PSA

T8

(PT2)

Protection contre les obstacles des centres d'émission et de réception 

radioélectriques
Decret du 21/04/1971

PT2 Communications
Zone spéciale de dégagement de la liaison hertzienne Saint-Contest/Saint-Désir-de-

Lisieux
Decret du 21/05/1984 Manerbe

PPRI

de la Basse Vallée de la Touques 
Approuvé le 25/10/2005

Bonneville-la-Louvet; Bonneville-sur-Touques ; 

Canapville ; Clarbec ; Les Authieux-sur-Calonne ; Pont-

l'Evêque ; Rueux ; Saint-André-d'Hebertot ; Saint-

Etienne-la-Thillaye ; Saint-Hymer ; Saint-Julien-sur-

Calonne ; Saint-Martin-aux-Chartrains et Surville

PPRi

de la Touques moyenne et de l'Orbiquet
Approuvé le 05/03/2010

Fierville-les-Parcs ; le Breuil-en-Auge ; Manneville-la-

Pipard ; Norolles et Pierrefitte-en-Auge

Autre servitude

Servitude de marche-pied (3,25 m) liée au domaine public fluvial de la Touques (article L2131-2 du Code Général de la Propriété des Personnes Publics)

Circulation 

aérienne

sécurité publique

Voies ferrées et 

aérotrains
T1

Communications



Liste des servitudes

AS1- Protection des eaux destinées à la consommation humaine
AC1- Protection des monuments historiques

AC2 - Sites inscrits et classés

I4- Lignes électriques

I1 et I3 - Canalisation d'hydrocarbures et canalisation de gaz

A4 - Cours d'eau

T1 - Voies ferrées

Réseau routier - Routes classées à grande circulation

T4 et T5  -  Servitudes aéronautiques 

T7 - Circulation aérienne

T8 (PT2)  - Protection contre les obstacles des centres d'émission et de réception radioélectriques

Sécurité Publique - PPRI

Autre servitude

Annexes du PLUi de la Communauté de Communes Terre d'Auge



PLU de Pont l’Evêque – Annexes 

AS1 

CONSERVATION DES EAUX 

I. GENERALITES

Servitudes résultant de l'instauration de périmètres de protection des eaux destinées à la consommation humaine 

et des eaux minérales. 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine (art; L.20 du code de la santé publique, modifié par 

l'article 7 de la loi n° 64.1245 du 16 décembre 1964 ; décret n° 61.859 du 1er août 1961 modifié par les décrets 

n° 67.1093 du 15 décembre 1967 et n° 89.3 du 3 janvier 1989). 

Circulaire du 10 décembre 1968 (affaires sociales), Journal Officiel du 22 décembre 1968. 

Protection des eaux minérales (art. L.736 et suivants du code de la santé publique). 

Ministère de la solidarité, de la santé et de la protection sociale (direction générale de la santé, sous-direction de 

la protection générale et de l'environnement). 

Code de la santé publique 

Code de l’environnement 

II. PROCEDURE D'INSTITUTION

A. Procédure

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Détermination des périmètres de protection du ou des points de prélèvement, par l'acte portant déclaration 

d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines. 

Détermination des périmètres de protection autour de points de prélèvements existants, ainsi qu'autour des 

ouvrages d'adduction à l'écoulement libre et des réservoirs enterrés, par actes déclaratifs d'utilité publique. 

Les périmètres de protection comportent : 

- le périmètre de protection immédiate ;

- le périmètre de protection rapprochée ;

- le cas échéant, le périmètre de protection éloignée (1)

(1) Chacun de ces périmètres peut être constitué de plusieurs surfaces disjointes en fonction du contexte hydrogéologie.
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Ces périmètres sont déterminés au vu du rapport géologique établi par un hydrologue agréé en matière d'hygiène 

publique, et en considération de la nature des terrains et de leur perméabilité, et après consultation d'une 

conférence interservices au sein de laquelle siègent notamment des représentants de la direction départementale 

des affaires sanitaires et sociales, de la direction départementale de l'agriculture et de la forêt, de la direction 

départementale de l'équipement, du service de la navigation et du service chargé des mines, et après avis du 

conseil départemental d'hygiène et le cas échéant du conseil supérieur d'hygiène de France. 

 

 

Protection des eaux minérales 

 

Détermination d'un périmètre de protection autour des sources d'eaux minérales déclarées d'intérêt public, par 

décret en Conseil d'Etat. Ce périmètre peut être modifié dans la mesure où des circonstances nouvelles en font 

connaître la nécessité (art. L.736 du code de la santé publique). 

 

 

B. Indemnisation 
 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

 

Les indemnités qui peuvent être dues à la suite de mesures prises pour la protection des eaux destinées à la 

consommation humaine sont fixées à l'amiable ou par les tribunaux judiciaires comme en matière d'expropriation 

(art. L.20.1 du code de la santé publique). 

 

 

Protection des eaux minérales 

 

En cas de dommages résultant de la suspension, de l'interruption ou de la destruction de travaux à l'intérieur ou 

en dehors du périmètre de protection, ou de l'exécution de travaux par le propriétaire de la source, l'indemnité 

due par celui-ci est réglée à l'amiable ou par les tribunaux en cas de contestation. Cette indemnité ne peut 

excéder le montant des pertes matérielles éprouvées et le prix des travaux devenus inutiles, augmentée de la 

somme nécessaire pour le rétablissement des lieux dans leur état primitif (art; L.744 du code de la santé 

publique). Dépôt par le propriétaire de la source d'un cautionnement dont le montant est fixé par le tribunal et qui 

sert de garantie au paiement de l'indemnité (art. L.745 du code de la santé publique). 

 

 

C. Publicité 
 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

 

Publicité de la déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau. 

 

 

Protection des eaux minérales 

 

Publicité du décret en Conseil d'Etat d'institution du périmètre de protection. 
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III. EFFETS DE LA SERVITUDE 
 

A. Prérogatives de la puissance publique 
 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

 

Acquisition en pleine propriété des terrains situés dans le périmètre de protection immédiate des points de 

prélèvement d'eau, des ouvrages d'adduction à écoulement libre et des réservoirs enterrés (art. L.20 du code de la 

santé publique) (1), et clôture du périmètre de protection immédiate sauf dérogation. 

 

 

Protection des eaux minérales 

 

Possibilité pour le préfet, sur demande du propriétaire d'une source d'eau minérale déclarée d'intérêt public, 

d'ordonner la suspension provisoire des travaux souterrains ou de sondage entrepris hors du périmètre, qui, 

s'avérant nuisibles à la source, nécessiteraient l'extension du périmètre (art. L.739 du code de la santé publique). 

 

Extension des dispositions mentionnées ci-dessus aux sources minérales déclarées d'intérêt public, auxquelles 

aucun périmètre n'a été assigné (art. L.740 du code de la santé publique). 

 

Possibilité pour le préfet, sur demande du propriétaire d'une source d'eau minérale déclarée d'intérêt public, 

d'interdire des travaux régulièrement entrepris, si leur résultat constaté est de diminuer ou d'altérer la source. Le 

propriétaire du terrain est préalablement entendu mais l'arrêté préfectoral est exécutoire par provision sauf 

recours au tribunal administratif (art. L.738 du code de la santé publique). 

 

Possibilité à l'intérieur du périmètre de protection, pour le propriétaire d'une source déclarée d'intérêt public, de 

procéder sur le terrain d'autrui, à l'exclusion des maisons d'habitations et des cours attenantes, à tous les travaux 

nécessaires pour la conservation, la conduite et la distribution de cette source, lorsque les travaux ont été 

autorisés par arrêté préfectoral (art. L.741 du code de la santé publique, modifié par les articles 3 et 4 du décret 

n° 84.896 du 3 octobre 1984). 

 

L'occupation des terrains ne peut avoir lieu, qu'après qu'un arrêté préfectoral en a fixé la durée, le propriétaire du 

terrain ayant été préalablement entendu (art. L.743 du code de la santé publique). 

 

 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

 

Obligation pour le propriétaire d'un terrain situé dans un périmètre de protection rapprochée ou éloignée, des 

points de prélèvement d'eau, d'ouvrages d'adduction à écoulement libre ou des réservoirs enterrés, de satisfaire 

dans les délais donnés aux prescriptions fixées dans l'acte déclaratif d'utilité publique, en ce qui concerne les 

activités, dépôts et installations existants à la date de publication dudit acte (art. L.20 du code de la santé 

publique). 

 

 
(1) Dans les cas de terrains dépendant du domaine de l'Etat, il est passé une convention de gestion (art. L.51.1 du code du domaine public de l'Etat). 
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B. Limitations  au droit d'utiliser le sol 
 

1° Obligations passives 

 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

 

a) Eaux souterraines 

 

A l'intérieur du périmètre de protection immédiate, interdiction de toutes activités autres que celles explicitement 

prévues par l'acte déclaratif d'utilité publique (notamment entretien du captage). 

 

A l'intérieur du périmètre de protection rapprochée, interdiction ou réglementation par l'acte d'utilité publique 

des activités, installations, dépôts et tous faits susceptibles d'entraîner une pollution de nature à rendre l'eau 

impropre à la consommation humaine. 

 

A l'intérieur du périmètre de protection éloignée, réglementation possible par l'acte déclaratif d'utilité publique 

de tous faits, activités, installations et dépôts mentionnés ci-dessus. 

 

 

b) Eaux de surface (cours d'eau, lacs, étangs, barrages-réservoirs et retenues) 

 

Interdictions et réglementations identiques à celles rappelées en a), en ce qui concerne les seuls périmètres de 

protection immédiate et rapprochée. 

 

Dans le cas de barrages-retenues créés pour l'alimentation en eau, des suggestions peuvent être proposées par le 

Conseil supérieur d'hygiène, quant aux mesures sanitaires à imposer en l'espèce (circulaire du 10 décembre 

1968). 

 

Acquisition en pleine propriété des terrains riverains de la retenue, sur une largeur d'eau moins 5 mètres, par la 

collectivité assurant l'exploitation du barrage. 

 

Protection des eaux minérales 

 

Interdiction à l'intérieur du périmètre de protection de procéder à aucun travail souterrain ni sondage sans 

autorisation préfectorale (art. L.737 du code de la santé publique). 

 

 

2° Droits résiduels du propriétaire 

 

Protection des eaux minérales 

 

Droit pour le propriétaire de terrains situés dans le périmètre de protection de procéder à des fouilles, tranchées 

pour extraction de matériaux ou tout autre objet, fondations de maisons, caves ou autres travaux à ciel ouvert, 

sous condition, si le décret l'impose à titre exceptionnel, d'en faire déclaration au préfet un mois à l'avance (art. 

L.737 du code de la santé publique) et d'arrêter les travaux sur décision préfectorale si leur résultat constaté est 

d'altérer ou de diminuer la source (art. L.738 du code de la santé publique). 

 

Droit pour le propriétaire de terrains situés hors périmètre de protection, de reprendre les travaux interrompus sur 

décision préfectorale, s'il n'a pas été statué dans le délai de six mois sur l'extension du périmètre (art. L.739 du 

code de la santé publique). 
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Droit pour le propriétaire d'un terrain situé dans le périmètre de protection et sur lequel le propriétaire de la 

source a effectué des travaux, d'exiger de ce dernier l'acquisition dudit terrain s'il n'est plus propre à l'usage 

auquel il était employé ou s'il a été privé de la jouissance de ce terrain au-delà d'une année (art. L 743 du code de 

la santé publique). 

 

 

 

 

Services à contacter : 

 

Direction  Départementale des Territoires et de la Mer du Calvados et Agence Régionale de la 

Santé de Basse Normandie – Délégation territoriale du département du Calvados 
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